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Communiqué de presse 

Paris, le 29 mai 2026 
 
Chammas & Marcheteau, CMS Francis Lefebvre et Segif conseillent Biogroup sur les 

aspects corporate et fiscaux de son refinancement de plus de 3 milliards d’euros 
(Santé/Biologie) 

____________________________ 

 
Chammas & Marcheteau, CMS Francis Lefebvre et Segif, qui accompagnent 
historiquement Biogroup, ont conseillé ce dernier, sur les aspects corporate et fiscaux, dans 
le cadre de son refinancement. 

Biogroup a réussi à refinancer sa dette sur une opération globale de refinancement de plus de 
3 milliards d’euros, comprenant l’extension de la maturité de ses Facilités B et de son Crédit 
Revolving, une offre d’échange de ses obligations « Senior Secured Notes 2028 » et « Senior 
Notes 2029 » contre de nouvelles obligations « Senior Secured Notes 2031, et l’émission de 
nouvelles obligations « Senior Secured Notes » 2031. Il assure ainsi les conditions de son 
développement à court et moyen terme grâce à une stabilité financière renforcée. 

Moody's a relevé la notation de B3 à B2, confirmant la résilience du groupe dirigé par Isabelle 
Eimer et Frederic Dauche. 

Fondé en 1998, Biogroup est un acteur de référence du diagnostic médical en Europe, se 
positionnant parmi les trois premiers groupes européens du secteur. Le Groupe est dirigé 
depuis 2022 par le Docteur Isabelle Eimer, Présidente, et le CEO Frédéric Dauche depuis 
2023, et accompagné de ses partenaires familiaux (famille Eimer et famille De Raedt-
Verheyden) et partenaires financiers (La Caisse, ICG et EMZ). Leader en France et en 
Belgique, avec une présence forte au Luxembourg et dans la péninsule Ibérique, le Groupe 
opère près de 1 600 sites, s'appuie sur un réseau d'environ 1 000 biologistes, radiologues et 
anatomopathologistes, et emploie plus de 10 000 collaborateurs. 

Christophe Blondeau, associé corporate/M&A de Chammas & Marcheteau, conseillait 
Biogroup sur les aspects corporate de cette opération. 

Jean-Charles Benois (associé fiscal) et Benoit Gomel (associé corporate/M&A), associés 
de CMS Francis Lefebvre, conseillaient Biogroup sur les aspects corporate et fiscaux de cette 
opération. 

Arnaud Gag, associé corporate/M&A de SEGIF, conseillait Biogroup sur les aspects 
corporate et règlementaire de cette opération. 

____________________________ 
 
A propos de Chammas & Marcheteau 
Chammas & Marcheteau, société d’avocats indépendante, accompagne les entreprises et les 
fonds d’investissement dans leurs transactions et leur stratégie de développement en France 
et à l’international. Fort de plus de 60 spécialistes du droit des affaires, dont 16 associés, il 
propose à ses clients des expertises en Private Equity, Fusions-Acquisitions, Fonds et 
Services Financiers, Corporate, Fiscalité, Propriété Intellectuelle et Technologies de 
l’Information, Restructuration et Retournement, Droit Social, Immobilier ainsi qu’en 
Contentieux des Affaires. 


